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COMMUNIQUE DE PRESSE
Paris, le 14 avril 2021

 
VACCINATION CONTRE LA COVID-19 : DONNEES ACTUELLES RELATIVES AU NOMBRE

D'INJECTIONS REALISEES PAR LES SERVICES DE SANTE AU TRAVAIL

 
 

Les médecins du travail ont réalisé depuis le début de la campagne de
vaccination près de 337 000 injections. 248 500 premières doses ont été
injectées ainsi que 88 500 deuxièmes doses. Conformément aux étapes
progressives de déploiement de la campagne depuis fin 2020, ils ont tout
d'abord pratiqué des vaccinations auprès des personnels des secteurs de la
santé et du secteur médico-social.
 
Lors de l'ouverture en ville de la vaccination avec Astrazeneca le 25 février, les
services de santé au travail et leurs professionnels (médecins du travail,
médecins collaborateurs et infirmiers) ont débuté les vaccinations pour
l'ensemble des secteurs d'activité économique dans un premier temps limitées
aux personnes de plus de 55 ans atteintes de comorbidités, qui représentent une
part très faible de la population active.
 
Près de 26 400 injections (25 300 premières doses et 1 100 deuxièmes doses)
dans les locaux des services de santé au travail sont recensées dans l'outil
DATAVAC depuis cette date.
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Au total, 1 442 médecins du travail sont actuellement engagés dans le cadre
de la campagne nationale contre la covid-19.
 
Les nouvelles étapes du déploiement de la campagne de vaccination avec une
ouverture progressive de la vaccination aux classes d'âge plus jeunes 
permettront de renforcer l'implication des services de santé au travail dans la
vaccination des salariés.
 
L'ensemble des capacités de vaccination sont mobilisées pour réussir cette
nouvelle étape, tant en centres de vaccination et en médecine de ville que dans
les services de santé au travail.
 
Les entreprises sont également fortement sollicitées dans l'information de leurs
salariés et la facilitation qu'elles apportent à l'accès effectif à la vaccination.
 
"Plus de 19,7 millions de nos concitoyens sont salariés du secteur privé et 5,8
millions travaillent dans le secteur public. Les services de santé au travail
constituent pour eux un accès de proximité à la vaccination, notamment pour les
salariés des petites et moyennes entreprises éloignées des centres urbains.
Leur mobilisation depuis le début de la campagne nationale est importante. Aux
côtés des autres médecins de ville, leur rôle va continuer de s'accroître au fur et
à mesure de l'élargissement de la stratégie nationale de vaccination." a déclaré
Laurent Pietraszewski, secrétaire d'Etat chargé des Retraites et de la Santé au
Travail.
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